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QUESTION DE- LA YIOMTION DES DROITS DE L'HOjVME ET DES LIBERTES PONDM-lENTADilS 
OU QU'ELLE SE PRODUISE DAMS LE MONDE, EN PiiRTICULIER DANS 
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Lettre datée du 25 f év r i e r 1981, adressée au Secrétaire général de 
l 'Organisation des Nations Unies par le Représentant permanent 
de la République d 'Haït i auprès des Nations Unies à New York 

" J ' a i l'honneur de porter à votre connaissance une situation qui constitue une 
v i o la t i on flagrante des nobles idéaux de paix, de just ice et de confraternité que 
prône l 'Organisation. Les f a i t s qui en font la trame sont d'autant plus saisissants 
qu ' i l s ont été perpétrés par un Etat Membre contre un autre Etat Membre, tous deux 
signataires de la Charte des Nations Unies^ et ceci en dépit d'une évidente parenté 
ethnique et des a f f in i t és régionales qui auraient dû prévenir des agissements aussi 
barbares. 

En f a i t 5 de quoi s ' a g i t - i l ? 

Le Gouvernemont des Bahamas, agissant en toute responsabil i té, a entrepris 
depuis plusieurs jours de réunir dans de vér i tab les camps de concentration - ceci 
accompagné de sévices - tous les Haïtiens, hommes, femmes et enfants en bas âge 
se trouvant sur son t e r r i t o i r e , qu ' i l s soient en situation régul ière ou non. Leiirs 
demeures ont été saccagées et leurs biens honnêtement acquis l i v r és au p i l l a g e . 

Le gouvernement a, certes, le droit de mettre en rupture de séjour les étrangers 
vivant au3C Bahamas - ceci relève du principe même de sa souveraineté. Mais, a - t - i l 
le droit de v i o l e r les règles les plus élémentaires de la morale et de la c i v i l i 
sation, en traquant, en maltraitant, en persécutant des Haïtiens qui, hier encore, 
contribuaient au développement de ce pays ? 

Le Gouvernement et l e peuple haïtiens protestent de la façon l a plus énergique 
contre ces procédés sauvages; pa re i l l e at t i tude, hautement reprehensible, constitue 
une atte inte aux normes du droit international, de la morale et de la dignité 
humaine. I l s dénoncent ces traitements inhumains, ces actes de brigandage à la 
Haute Autorité morale et pol i t ique dont vous-êtes inves t i , Monsieur le Secrétaire 
général, et à travers vous à toutes ].es nations c i v i l i s é e s du monde. 
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Je vous f^is parvenir ci-jo.;int',:copic du télégramme du Secrétaire d'Etat- a,U3r 
af fa i res étrangères d 'Ha ï t i , Son'ExcellenGO Dr Edouard FR/UJCISOUE, adressé à 
l'Honorable Paul L. /iDDERLEY, î l inistro des a f fa ires extérieures dos-Bahamas. , 

Je vous prie de bien vouloir por t e r ' l e f a i t par-devant la Copnisslon. des droits 
de l'homme, tenant actuellement sa trente-septième session à Genève, et fa i re 
distribuer cette l e t t r e ainsi que le télégramme annexé aux Etats ilembres dos 
Nations Unies. 

Je sais is cette occasion poiir vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, 
les assurances de ma très haute considération." 

(s igné) Jean CORADIN 
Ambassadeur 
Représentant permanent 
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SON EXCELLENCE 
MONSIEUR JEM CORiiDIN 
AÎ-ÎBASSADEUR D'HAIT I PIŒS L'OIW 
801 SECOND .WE 4 3 R D ST 
ROOM 300 
M M 17 

AI HONNEUR VOUS INFORMER AVOIR ADRESSE CE JOUR LE CABLE SUIVANT A 

HOyORASLE PAUL ADDERLEY 
MINISTER OF EXTERNAL /\FPAIRS 
NASSAU BAHAMAS 

LE GOuVERTIEl'ffiNT DE LA REPUBLIQUE D'ïï/ilTI VIENT D'APPRENDRE PAR SON CONSUL GENERAL A 
NASSAU L'INQU/iLIPI/^BLE TRAITM'IENT QUE EN VIOLATION DE TOUS LES ACCORDS MTER-
NATI0NAI3X ET DES ACCORDS SIGNES AVEC HAITI VOUS INFLIGEZ AUX FMILUDS HiŒTIENÎÎES 
ET/iBLIES DEPUIS DJ3S GENERATIONS AUX BAHAI-I/iS STOP 

DES PMILLES ENTIERES SONT Pû UPLEES DE MIT AIffiITRAIEEimTT ET JETEES ILLEGAIS-ENT E:N 
PRISON T COI-IPRIS DES NOURRISSONS ET DES NOLTEAU-NES SD-IPLEt-ÏENT P/JICE QU'ILS SONT DE 
NATIONALITE HAITIENÎJE J'ATTIRE VOTRE ATTENTION SUR LE PILLAGE PUBLIC DE LEURS 
BIEÎTS ORGANISE AVEC LA COMPLICITE DE LA POLICE BMAÎ-ÎEEME 

LE GOUVERNEIffiNT DE LA REPUBLIQUE D'HAÏTI ELEVE UNE PROTESTATION ENERGIQUE ET 
INDIGNEE CONT.RIC CES MESURES BilRBARES QUI E/iPPELLEI\IT LES MITS DE CRISTAL ET LES 
ÎIUITS DES LONGS COUTEAUX DES HORDES NAZIES-

EN CONSEQUENCE IL EXIGE DU GOUVERIMEI'-IENT BMMEEN LA MISE EN LIBERTE BMODIATE DES 
RESSORTIS'SAÎ fTS ILiITIENS APJLETSS ILLEGitLEtmNT ET LA RESTITUTION DE LEURS BIENS 

IL FAIT PART AU GOUl'-ERiMmT DES BI\RîmS DE SON BTTEÎ TTION DE PORTER CETTE TRISTE 
AFFAIRE DEVMî TOUTES lES ORGAÎ ISATIONS INTERNATIONALES NOT/JIHDNT L'ORGANISATION 
DES NATIONS LTOES, L'ORGMISATION DE L'UNITE AFRICABIE, LA CROLX-ROUGE BTTER-
NA5?I0NALE; .̂A COIMISSION DES DROITS JE L'HOMffi 

DES mSWŒlS DE Rl̂ TORSION SERONT EGALEI-'IBNT ETUDIEES A L'FITCONTRE DES BAHi\MAS 

Dr EDOUAJffi PRMCISQUE 
MINISTRE DES /J^PAIKIIS ETR/iNGSR5]S 
DE LA REPUBLIQUE DMÎAITI 

VOUS SAURAIS GRJ?. DE BIEN VOULOIR PRENDPJ3 D'URGENCE TOUTES PESURES NECESSAIRES POUR 
OBTENLR LIBERATION DIEDIATE DE CES FMILLES DETENUES DANS DES CONDITIONS PRECAIRES 

HAUTE CONSIDERATION 

Dr EDOUAl̂ D FRiUTOISCïDE 
MINISTRE DES AFFAIRES ETPJilTGERES 
DE LA REPUBLIQUE D'HAÏTI 


